
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour prendre  
 

les transports scolaires  
 

en toute sécurité 
                                        
                                        
                                        

Avant la montée dans l'autocar 
• Attendre l’autocar au point d’arrêt prévu, 
• Ne pas courir ou jouer sur la chaussée, 
• Ne monter qu’après l’arrêt total du véhicule, 
• Ne jamais s’appuyer sur le véhicule, 
• Ne pas circuler devant et derrière le car. 

 

Lors de la montée dans l'autocar 
• Pas de bousculade, 
• Monter par la porte avant du véhicule, 
• Présenter sa carte de transport au conducteur du car, 
• Ne rien déposer dans le couloir central, 
• Ne pas déposer les cartables sur les sièges, 
• Ne pas rester debout, 
• Ne pas rester debout à côté du conducteur.  

 

Dans l’autocar 
• Ne pas introduire d’objet n’ayant pas 

un usage strictement scolaire, 
• Rester assis, 
• Ne pas crier, ni chahuter, 
• Ne pas toucher aux poignées des portières arrière, 
• Ne pas passer la tête ou le bras par la vitre ouverte, 
• Ne jamais fumer, 
• Ne manipuler ni briquets, ni allumettes, 

ni objets dangereux ou tranchants, 
• Attacher votre ceinture de sécurité si le car en est équipé. 

 

Lors de la descente de l’autocar 
• Attendre l'arrêt total du véhicule, 
• Pas de bousculade, 
• Attendre le départ du car 

pour traverser la chaussée, 
• Rester sur le bas-côté ou le trottoir 

jusqu'au départ du véhicule, 
• Ne pas traverser devant l'autocar, 
• Ne pas courir, 
• Ne pas s'appuyer sur le véhicule. 

 

  

 
 

Madame, Monsieur, 
 
Vous venez de prendre possession du dossier de demande d'informations pour un abonnement payant scolaire concernant 
les services de transports scolaires du Département au titre de l'année 2011-2012. 

Pour la bonne instruction de votre dossier vous voudrez bien prendre connaissance des points ci-dessous avant de 
compléter ce document. 

Cette demande est à retourner, dûment complétée, datée et signée à : 

 

DÉPARTEMENT DU RHÔNE 
Direction des Transports Départementaux 

31 Rue MAZENOD 

69483 LYON CEDEX 03 
 

 

INFORMATIONS À LA FAMILLE 

 
Ce dossier concerne les usagers scolaires ne remplissant pas les conditions d'obtention du titre de transport scolaire 
subventionné décrites dans le guide des transports scolaires 2011-2012 consultable sur le site internet du Département 
http://www.rhone.fr, et notamment : 

• Les élèves ne fréquentant pas l’établissement scolaire le plus proche de leur domicile dispensant l’enseignement 
poursuivi, 

• Les élèves domiciliés à moins de 3 kilomètres (distance portée à 5 kilomètres pour l’agglomération de Villefranche-
Sur-Saône) de l’établissement scolaire fréquenté, 

• Les élèves internes,  

• Les étudiants poursuivant des études post-baccalauréat, 

• Les apprentis ou stagiaires rémunérés et scolarisés dans un C.F.A., etc … 

Les usagers qui effectuent une demande d'abonnement payant souscrivent ce dernier sur la base de la tarification "Réseau 
du Rhône", dans la limite des places disponibles sur les services créés à titre principal pour les scolaires. 



  
 
 

 

Transport 2011-2012 
Demande d’inscription pour un abonnement payant scolaire à remettre 

à la Direction des Transports Départementaux 

          

 ����  DOSSIER N° 
: 

         Cadre réservé à 

 NOM : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ Prénom 
: 

∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ L'établissement scolaire 

Date de naissance : ∟∟ / ∟∟ / ∟∟      
/ /      

Sexe : Masculin ���� Féminin ����  

Adresse : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ N° RNE de l'établissement scolaire 

 ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ (Répertoire National Établissements) 

 

Code postal : ∟∟∟∟∟ Commune : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ 
 

0           

 ����  RESPONSABLE ÉLÈVE : PARENT, TUTEUR ou ASSOCIATION 
  Père  ����       Mère  ����  Tuteur  ����  Association  ���� Famille Accueil  ���� 

NOM : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ Prénom : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ 

Le chef d'établissement certifie 
l'exactitude des renseignements 
portés à notre connaissance sur 
cette demande d'inscription. 

Date de naissance (Obligatoire) :  ∟∟ / ∟∟ / ∟∟       

Couriel : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ 

Date et cachet : 
 

Téléphone : ∟∟ / ∟∟ / ∟∟ / ∟∟ / ∟∟ 

Adresse : 
 

∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ 

 ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ 

Code postal : ∟∟∟∟∟ Commune 
: 

∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ 

 

N° de préfecture de l'association : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ 

 

 

Le : 

 

 ����  SCOLARITÉ DE L’ÉLÈVE EN 2011 - 2012 

 

 
     Établissement scolaire : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ 
 Commune : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ 

 Classe : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟∟ SEGPA : ����  CPA : ���� 

 Langues :  LV1 ∟∟∟∟∟∟

∟ 
LV2 ∟∟∟∟∟∟∟∟∟ 

∟∟∟ 
Option : ∟∟∟∟∟∟∟∟∟

∟∟∟∟∟∟∟∟ 
 

 
 ����  TRANSPORT DEMANDÉ POUR L'ANNÉE 2011 - 2012 

Demi-pensionnaire : ���� Interne :   ���� 

Apprentis – Stagiaire : ����   

  En cas de correspondance uniquement : 

Cadres réservés à la Direction 
des Transports Départementaux 

Droit à l'abonnement payant  

OUI : �  �  �  �  NON : ����    

Motif du refus : 
……………………………………………………………… 
………………………………………………………………
……………………………………………………………… 

    Complet : ����     Incomplet : ���� 

TRANSPORTEUR : 
1er :  2ème :  3ème :  

CODIFICATION 

Ligne :     
Commune  de 
montée :     
Commune de 
descente :    

 

 

Jour(s) d'utilisation du transport (Cocher la ou les case(s) nécessaire(s)) : 
 

Lu : � � � � Ma : � � � � Me : � � � � Je : � � � � Ve : � � � � Sa : ���� 

MODALITÉS DE PAIEMENT  (Tampon arrivé à la Direction des Transports Départementaux faisant foi) 

INSCRIPTIONS ARRIVÉES AVANT LE 31/12/2011 : En une fois : �     �     �     �     En deux fois : ���� 
POUR TOUTES LES INSCRIPTIONS ARRIVÉES À PARTIR DU 01/01/2012 LE PAIEMENT S'EFFECTUERA EN UNE 
SEULE FOIS. 

Prix annuel de l'abonnement (Coût annuel) :                   €     

Tout mois commencé est dû.                                   Période de validité du      /     / 2011 au      /     / 2012. 

Le règlement de votre abonnement payant devra être effectué dès réception du ou des avis de sommes à 
payer adressé(s) par la Paierie Départementale du Département du Rhône.  

       
 Ces informations seront portées à la connaissance du personnel de l’établissement scolaire et de la direction des transports départementaux du Conseil général du Rhône chargé d’instruire le dossier et des transporteurs 
concernés. Conformément à l’article 40 de la loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les personnes désirant vérifier les renseignements les concernant devront en faire la 

demande à Département du Rhône, Monsieur le Directeur de la Direction des transports départementaux, 31 rue MAZENOD 69483 LYON cedex 03. 

 

 

RAPPEL DES RÈGLES DISCIPLINAIRES APPLICABLES AUX TRANSPORTS SCOLAIRES 
(Extraits du règlement départemental des transports scolaires) 

ARTICLE 14 : CONDITIONS DE TRANSPORT 
La montée et la descente des véhicules s’effectuent, sauf exception tenant aux caractéristiques du véhicule, par l’avant ; elles 
ne peuvent avoir lieu que dans le calme et dans l’ordre, et ne peuvent se faire avant l’arrêt complet du véhicule. 

Après leur descente du véhicule, les usagers des transports scolaires doivent attendre le départ du véhicule pour s’engager sur 
la chaussée, et s’assurer qu’ils peuvent le faire en toute sécurité. 

A bord du véhicule, les consignes du conducteur doivent être respectées. 

Pendant toute la durée du déplacement, il est interdit aux usagers des transports scolaires de parler au conducteur et (ou) de 
se déplacer à l’intérieur du véhicule sans motif valable, de chahuter et de mettre en danger, de quelque façon que ce soit, la 
sécurité des passagers des transports scolaires et (ou) du conducteur du véhicule, et d’une manière générale de porter atteinte 
aux personnes et aux biens. 

Le port de la ceinture de sécurité est obligatoire dans les véhicules qui en sont équipés. 

ARTICLE 15 : SANCTIONS DISCIPLINAIRES 
Tout usager des transports scolaires convaincu de chahut, de gêne apportée à la conduite, de non-respect des consignes 
données par le conducteur du véhicule, s’expose à un avertissement et, en cas de récidive, à une exclusion temporaire des 
transports scolaires pour une durée égale au plus à un mois. 

Avant sanction, un courrier informe les parents et les invite à formuler leurs observations sur le comportement indiscipliné de 
leur enfant. 

La mesure disciplinaire est une décision motivée prise par le Président du Conseil général après avoir entendu les remarques de 
la famille. 

Tout usager des transports scolaires convaincu d’avoir volontairement détruit, dégradé ou détérioré un véhicule et ses 
équipements, même s’il s’agit de détériorations légères, ou convaincu d’avoir mis en danger la sécurité des autres usagers et 
(ou) du conducteur du véhicule, ou de s’être rendu coupable de menaces, de propos injurieux et (ou) discriminatoires, de 
violences (coups, crachat, main portée, jet de projectile) sur la personne du conducteur, d’un contrôleur, d’un agent 
représentant la personne publique et (ou) d’un autre usager, sans préjudice des peines prévues au code pénal, s’expose à une 
exclusion temporaire des transports scolaires pour une durée égale au plus à deux ans et, en cas de récidive, à une exclusion 
définitive des transports scolaires. 

Par souci d’efficacité de la sanction, une procédure d’urgence est mise en place, qui, à l’initiative du Président du Conseil 
général, permet l’exclusion immédiate des services de transports scolaires de tout élève auteur de faits qui mettent en péril la 
sécurité du transport, ou d'agissements répétés, quelle que soit leur nature, qui visent à mettre en cause l’autorité du 
conducteur du véhicule. 

Cette exclusion est prononcée à titre conservatoire dans l’attente de la réponse de la famille saisie sans délais pour formuler 
des explications sur le comportement de leur enfant. 

La mesure disciplinaire définitive est une décision motivée prise par le Président du Conseil général. 

La sanction définitive inclut la durée de l’exclusion immédiate. 
L’exclusion temporaire ou définitive vaut retrait, pendant la durée de l’exclusion, du titre de transport et fait obstacle, pendant 
cette même période, à la délivrance de tout titre de transport. 

CALCUL DU COÛT DE L'ABONNEMENT PAYANT 

Statut de l'élève 
Case à 
cocher 

Formule de calcul 

Élève demi –pensionnaire :   
Inscription jusqu'au 31/12/2011 : 188,70 € pour l'année scolaire. 
À partir du 01/01/2012 : Coût de la carte 13,70€ + X mois à 17,50€ 

Élève interne (01 aller/retour 
par semaine) :  

 
1,50€ X 2 X N   (N= nombre de semaines. Pour l'année N=37, coût 
annuel : 111€)  

Élève interne (02 allers/retours 
par semaine) :  

 
Inscription jusqu'au 31/12/2011 : 188,70 €. 
À partir du 01/01/2012 : Coût de la carte 13,70€ + X mois à 17,50€ 

Élève interne (01 seul aller ou 
retour par semaine) :  

 1,50€ X N (N = nombre de semaines) 

 
Je soussigné(e) certifie exact les renseignements portés sur la présente inscription dans le cadre d'un abonnement payant scolaire. 

 

À : 
 
 
Le : 

 
Signature : 


